
 

 

C’est quoi un AT ? 

Accident du travail (AT) : 

Comment agir pour l’éviter ? 
 

Utilisez l’OUTIL DE L’INRS pour vous aider ! 

En cas de survenue d'un accident du travail, et après sa déclaration sur le site 

net-entreprises.fr, dans les 48h, l'employeur doit mettre en place des actions 

pour éviter qu'il ne se reproduise.  

L’Assurance Maladie-Risques professionnels et l’INRS ont mis en ligne un outil 

en ce sens, destiné aux entreprises de moins de 50 salariés. 
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Selon l’article L.411-1 du Code de la 

sécurité sociale :  

« Est considéré comme un accident 

du travail, quelle qu'en soit la cause, 

l'accident survenu par le fait ou à 

l'occasion du travail à toute 

personne salariée ou travaillant, à 

quelque titre ou en quelque lieu que 

ce soit, pour un ou plusieurs 

employeurs ou chefs d'entreprise ».  

À l'origine de l'accident du travail, on 

doit retrouver deux éléments :  

• un fait accidentel pouvant être daté 

avec précision et qui est à l'origine 

d'une lésion corporelle ou psychique. 

• l'existence d'un lien de 

subordination entre la victime et son 

employeur au moment de l'accident.  

Disponible sur le site de l'INRS, l'outil "Agir suite à un accident du travail" est 

en libre accès. 

Il doit permettre de vous guider pour :  

• Analyser la situation dans laquelle a eu lieu l’accident. 

• Identifier les causes. 

• Mettre en place des mesures correctives de prévention 

proposées par l’outil et/ou celles qui sont propres à 

l’établissement. 

• Télécharger le plan d’actions. 

 

Le plan d’actions obtenu permettra d’alimenter le Document Unique 

d'Évaluation des Risques Professionnels (DUERP)*. 

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil82 

Pour utiliser l'outil correctement, il vous faut réaliser une enquête préalable à 

toute analyse d'accident. Pour ce faire il est possible d’utiliser le guide 

d'enquête d'accident, celui-ci se trouve avec l’outil via le lien ci-dessus. 

Cette enquête permet d'identifier l'ensemble des causes qui ont participé à la 

survenue de l'accident selon les 5 thèmes suivants : 

• L'organisation du travail. 

• L'environnement de travail. 

• Les produits ou matériel utilisés. 

• La tâche à effectuer. 

• La victime. 

Une fois l'enquête réalisée, il faut démarrer la phase d'analyse en ligne, en 

commençant par décrire le contexte de l'accident (Etape 1 - Contexte). 

N’oubliez pas de mettre en place et de suivre vos actions !

L’outil n’est qu’une aide à l’identification des causes. 

Sources INRS.fr - AMELI.fr  

* Cf document « Le document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels » : www.sante-travail-sa.fr  

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil82
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil82

